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Orientation des stages des étudiants en médecine
Question écrite n° 8924

Texte de la question

M. Loïc Kervran appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l'orientation des stages
que sont amenés à réaliser des élèves de faculté de médecine au cours de leurs études. En toute logique et
selon l'organisation des soins de santé en France, ces stages obligatoires peuvent être effectués à l'hôpital mais
également auprès de médecins libéraux. Or les syndicats de médecins libéraux estiment que les étudiants
connaissent mieux l'hôpital que la médecine de ville car les facultés de médecine auraient tendance à favoriser
l'envoi des étudiants dans les hôpitaux. Or cette tendance a un impact certain sur la future orientation des
étudiants et le choix de leur lieu d'installation une fois diplômés, ce qui peut avoir pour conséquence d'accentuer
la désertification médicale. Partant de ce constat, le ministère des solidarités et de la santé a annoncé en
octobre 2017 plusieurs mesures afin de favoriser les stages ambulatoires des professionnels de santé en
formation. On compte parmi ces mesures, la revalorisation financière de l'indemnité des maîtres de stage dans
les zones situées dans les déserts médicaux (de 300 euros) par le biais de conventions médicales, la
simplification des démarches pour devenir maître de stage, la formation de 500 maîtres de stage dont 350 en
médecine générale, la mise en place d'une aide aux transports ou à l'hébergement à hauteur de 200 euros pour
favoriser l'installation des étudiants en zones sous-denses, etc. Quelques mois après ces annonces et dans le
contexte actuel de désertification médicale, il souhaite lui demander comment le ministère des solidarités et de
la santé évalue l'impact de ces mesures incitatives et si un regain d'intérêt des étudiants pour la médecine
libérale a pu être observé.
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